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Lors de l'ultime rendez-vous des NAO qui s'est tenu le mardi 27 juin 2023, la Direction a 
exposé ses propositions finales, en complément des bénéfices déjà acquis lors des 
négociations antérieures : 

 pour les non-cadres, une AG de 115€ représentant un total de 4,5% de la masse 
salariale au 1er janvier 2023 ; 

 pour les cadres, une AG de 1,5% et un budget d’AI de 3% également à partir de cette 
même date. 

Cependant, il est affligeant de constater que la Direction n'a pas intégré les demandes 
formulées par FO. Une AI pour les non-cadres et une AG à 120€ pour tous auraient 
constituées une garantie d'augmentation de salaire en cette période de forte inflation. Le 
non aboutissement de ces mesures reste les points de désaccord profond de FO. 
FO est persuadé que ces mesures étaient cruciales pour conserver une attractivité 
certaine dans un contexte de marché de l'emploi tendu, et auraient servi de 
reconnaissance pour fidéliser les salariés. 

Durant cette séance, FO a exprimé son mécontentement à la Direction, mettant en exergue 
qu'elle n'a pas manifesté un respect adéquat envers les salariés non-cadres ayant atteint, 
ou même dépassé leurs objectifs, et qu'elle n'a pas correctement évalué l'impact de 
l'inflation sur les cadres. 

Après cette réunion finale, la Direction a transmis aux Organisations Syndicales le projet 
d'accord et un Procès-Verbal de désaccord. 
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Il est choquant de découvrir que la Direction envisage d'appliquer unilatéralement les 
mesures du Procès-Verbal de désaccord. Cela traduit un manque de considération envers 
les employés, en annulant toutes les avancées obtenues par FO lors des réunions de 
négociation antérieures telles que : 

 le passage du point société à 7,279 au 1er janvier 2023; 
 le maintien du salaire net pour les passages au coefficient 270 ; 
 l’augmentation du titre restaurant de 7,47€ à 9,20€. 
 à minima 10 passages Cadres hors budget ; 
 à minima 30 passages de coefficients non cadres hors budget ; 
 l’augmentation de la prise en charge de 20,00€ supplémentaires pour les frais réels 

d’hébergements à Paris et en province. 

Nous réfutons cette proposition qui nous semble s'apparenter à du chantage. FO demande 
à la Direction de réintégrer les revendications acquises par respect pour les employés. 
Les progrès accomplis lors des négociations précédentes ont été acceptés, pourquoi ne 
seraient-ils pas mis en œuvre ? 

FO ne se contentera pas d'observer passivement les actions de la Direction et aspire à une 
plus grande ouverture de cette dernière lors des futures négociations. Nous attendons 
d'elle qu'elle porte une attention accrue aux requêtes des salariés, pour permettre un 
véritable progrès. Le dialogue social est basé sur des revendications, des compromis et la 
recherche de solutions acceptables pour toutes les parties. Il ne peut être un processus 
unilatéral au rabais. 

FO maintiendra son engagement pour le progrès social, comme elle l'a toujours fait. Nos 
accords dépassent la convention collective, fruit de l'engagement de FO sur plusieurs 
décennies. Nous souhaitons que Latécoère demeure un employeur attractif qui conserve 
ses compétences. Pour cela, la Direction doit prendre en compte les revendications des 
Organisations Syndicales. L'obtention d'une signature requiert une négociation équitable 
et le contentement de toutes les parties. Il est indispensable que la Direction prenne en 
considération et réponde aux besoins de ses employés pour aboutir à un accord. 
 
 
 
 
 
C’est ensemble que nous relèverons les défis de demain ! 
 
 
 
 
 

FO, Notre santé, Nos emplois, Nos salaires, Notre entreprise. 


